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AVENANTS RELATIFS A LA FOURNITURE 

D’EFFETS D’HABILLEMENT ET D’EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE 

LOTS N° 14 15 19 

 

 

 

Par délibération en date du 17 décembre 2012, le Conseil d’administration a autorisé le 

Président à signer le marché relatif à la fourniture d’habillement et d’équipements de  protection 

individuelle. 

 

Concernant les lots 14, 15 et 19 (tenues de sortie pour personnels masculins et féminins) 

certains modèles proposés initialement au marché ont été modifiés suite à la parution de l’arrêté 

du 8 avril 2015 déterminant les tenues, uniformes, équipements, insignes et attributs des 

sapeurs-pompiers. 

 

L’entreprise BALSAN, adjudicataire de ces lots propose un changement de références pour se 

mettre en conformité avec la législation. 

 

Il convient donc d’autoriser le Président à signer les avenants correspondants. 

 

 

Je vous propose donc d’adopter le projet de délibération suivant : 

 

 

 

Vu le rapport n° 2 ; 

 

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré, décide : 

 

-    De prendre acte de l’acceptation des avenants aux lots 14, 15 et 19 du marché relatif à la 

fourniture d’effets d’habillement et d’équipements de protection individuelle attribués à la 

société BALSAN ; 

 

-    D’autoriser le Président à signer les avenants correspondants. 

 

 

 

 

 

 Le Président, 

 

 

 

 Nicolas FRICOTEAUX 

 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aisne   
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